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OK mauvais

InfrastructurEs, transPOrts Et MEr

MInIstÈrE DE L’EnVIrOnnEMEnt, 
DE L’ÉnErGIE Et DE La MEr, 

En cHarGE DEs rELatIOns IntErnatIOnaLEs 
sur LE cLIMat
_

société du canal seine-nord Europe
_ 

Délibération n° CS 2017-1-6 du conseil de surveillance du 20 avril 2017  portant  
sur la désignation du siège temporaire de la société du Canal Seine-Nord Europe

nOr : DEVT1712642X

(texte non paru au Journal officiel)

Exposé dEs motifs

L’article 9 du décret no 2017-427 du 29 mars 2017 relatif à la société du canal seine-nord Europe 
prévoit que le conseil de surveillance fixe le siège de la société du canal seine-nord Europe, situé 
dans les Hauts-de-france.

L’article  41 du décret précité prévoit que les dispositions du titre  IV (réalisation et gestion du 
canal seine-nord Europe) de l’ordonnance no  2017-489 du 21  avril  2016 relative à la société du 
canal seine-nord Europe entrent en vigueur à la date de nomination du directoire.

À cette date, le directoire devra mener des démarches nécessaires aux déclarations administra-
tives de l’établissement public société du canal seine-nord Europe, telle l’immatriculation auprès 
de l’InsEE. Dans ce cadre, un siège social temporaire doit être fixé.

Dans l’attente du choix d’un siège social pérenne qui fera l’objet d’une délibération du conseil de 
surveillance, il est proposé de fixer à titre  temporaire le siège de la société du canal seine-nord 
Europe au 175, rue Ludovic-Boutleux, à Béthune (Pas-de-calais), où Vnf met à disposition auprès 
de la scsnE des locaux.

Le conseil de surveillance adopte la délibération suivante :

Vu l’ordonnance no 2016-489 du 21 avril 2016 relative à la société du canal seine-nord Europe ;
Vu le décret no 2017-427 du 29 mars 2017 relatif à la société du canal seine-nord Europe,
Pour le motif suivant :
La mise en place de l’établissement public société du canal seine-nord Europe nécessite de 

définir un siège social de l’établissement temporairement, afin notamment de réaliser les procé-
dures d’immatriculation. Le choix d’un siège pérenne sera délibéré par le conseil de surveillance 
ultérieurement.

article 1er

Le siège de l’établissement public société du canal seine-nord Europe est fixé temporairement à 
Béthune, 175, rue Ludovic-Boutleux.

article 2

La présente délibération sera transmise au ministre chargé des transports et au ministre chargé 
du budget et sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la 
mer.

ait lef 20 avril 2017.
 Le président du conseil de surveillance,
 R. pauvRos

 Membre du conseil de surveillance,
 v. Chip
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